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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD ST DOMINIQUE situé à GRAMOND (12)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription-

recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 
Maintenues : 2 

Levée : 1 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que le structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 
5 ans ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 du 
CASF. 
 
 

Art. L.311-8 du 
CASF  
D311-38-3 et 4 
du CASF 

Prescription 1 :  
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024/2025 

 

Le projet 
d’établissement sera 
réactualisé en 2025. 
Son contenu actuel 

correspond aux 
objectifs fixés à l’article 
L. 311-8 du CASF et aux 
mesures effectivement 

mises en place par 
l’Etablissement pour les 

atteindre, bien que 
l’échéance 

quinquennale ait été 
dépassée.  

Prescription 

maintenue 

 

Délai : Effectivité 2025 
 

Ecart 2 :  
La CCG est constituée mais non 
active, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-158, 
3° du CASF. 
 

MEDCO préside 
la commission 
réunie au 
moins 1x/an : 
Art. D.312-158, 
3° du CASF  
 
Arrêté du 5 
septembre 
2011 relatif à la 
commission de 
coordination 

Prescription 2 :  
Le médecin coordonnateur doit 
réunir, au minimum une fois 
par an, la commission de 
coordination gériatrique (CCG) 
chargée d'organiser 
l'intervention de l'ensemble des 
professionnels salariés et 
libéraux au sein de 
l'établissement. 
Transmettre à l’ARS la date de 
la prochaine CCG.  

Délai : 6 mois 

La CCG sera réunie le 
jeudi 14 novembre 

2024 de 12 h à 14 h au 
titre de l’année 2024, 

conformément à 
l’article D. 312-158 3° 

du CASF. Une 
convocation sera 

adressée en temps utile 
aux membres de la CCG 
et l’ARS en sera tenue 

informée. 

Prescription levée 
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gériatrique 
mentionnée au 
3° de l'article 
D.312-158 du 
code de 
l'action sociale 
et des familles 

 
 
 

Ecart 3 : 
La règlementation prévoit pour la 
capacité de 69 places autorisées, un 
ETP de 0,60 médecin 
coordonnateur. L’établissement 
dispose d’un ETP 0,0857 ETP, ce qui 
contrevient à l’article D312-156 du 
CASF. 
 

Art. D.312-156 

du CASF  

 

Prescription 3 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024/2025 
 

L’Etablissement a 
pleinement conscience 
de l’écart existant entre 

la quotité de travail 
exigée par l’article D. 

312-156 du CASF dans 
sa version issue du 

décret n°2022-731 du 
27 avril 2022 et la durée 
contractuelle de travail 

du médecin 
coordonnateur. Il est 

rappelé que ce type de 
professionnel, formé et 

disponible, est très 
difficile à recruter en 

raison d’une pénurie de 
candidats. Le Dr Jean-

Marie Bétou s’est porté 
volontaire pour occuper 

ce poste mais il est 
retraité du secteur 

libéral et n’a pu 
consacrer plus de temps 

à cette mission. Il 
intervient par ailleurs 
dans un autre EHPAD 

ruthénois. Une 
modification de sa 

Prescription 

règlementairement 

maintenue 

 

 

 

 

 

 

Délai : Effectivité 2025 
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durée contractuelle de 
travail doit faire l’objet 

d’une acceptation 
expresse de sa part (V. 

Cass. Soc., 23 nov. 
1999, n°97-41.315), ce 
qu’il n’envisage pas à 

l’heure actuelle.    
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Remarques (5) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenue : 0 
Levées : 5 

Remarque 1 :  
La structure ne dispose pas de 
calendrier d’astreinte de direction. 

 
 

Recommandation 1 :  
Elaborer un calendrier 
d’astreinte de direction. 
 

Délai : 1 mois. 

La Direction peut être 

jointe en cas d’urgence. 

Il est rappelé que la 

mise en place 

d’astreintes relève du 

champ de la 

négociation collective 

en application de 

l’article L. 3121-11 du 

Code du travail. Dans 

ce cadre, l'accord n° 

2005-04 du 22 avril 

2005, relatif aux 

astreintes, conclu dans 

le secteur sanitaire, 

social et médico-social 

à but non lucratif, 

étendu par arrêté 

ministériel du 7 

décembre 2006 (JORF 

19 déc. 2006), est 

applicable dans 

Recommandation 

levée 
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l’Etablissement. 

L’indemnisation prévue 

à l’article 3 de l’accord 

en compensation de 

l’astreinte n’est pas 

supportable 

financièrement par 

l’Etablissement, sauf à 

disposer d’un 

financement spécifique 

octroyé par les 

autorités de 

tarification. Pour cette 

raison (le calcul du prix 

de revient annuel 

incluant les charges 

patronales est tenu à la 

disposition de l’ARS), et 

en l’absence de 

prescriptions légales ou 

règlementaires 

imposant la mise en 

place d’astreintes, ce 

calendrier ne pourra 

pas être établi.  

Remarque 2 :   
La structure informe ne pas 
disposer de plan de formation du 
personnel à la déclaration. 
 

 
Recommandation 2 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 
 
 

Délai :  
6 mois 

 

La procédure de 

déclaration des EIG a 

été diffusée au 

personnel et est 

consultable par ce 

dernier en libre accès 

dans la base 

Recommandation 

levée 
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documentaire Qualité. 

Un rappel a été 

effectué en réunion 

générale du personnel 

le 11 juin 2024 (V. 

compte rendu joint, 

point 6). Ce sujet sera 

repris lors de la 

prochaine réunion 

générale du personnel 

programmée au mois 

de janvier 2025. 

Remarque 3 :  
La structure déclare l’absence de 
procédure pour la permanence des 
soins la nuit, les week-end et jours 
fériés. 
 

Les bonnes 

pratiques de 

soins en EHPAD 

– 2007  

 

Recommandation 3 :  
Etablir une procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés, 
conformément aux 
recommandations de bonnes 
pratiques. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 
 
 

Délai :  
3 mois 
 

La permanence des 

soins est bien assurée 

le week-end et les jours 

fériés sans qu’une 

procédure spécifique 

soit nécessaire puisque 

le personnel infirmier 

de l’Etablissement est 

en poste les WE et 

jours fériés (voir 

planning jour IDE type, 

joint dans la partie RH). 

En dehors de la 

présence des IDE et 

plus particulièrement la 

nuit (V. plannings AS 

jour et nuit types, joints 

dans la partie RH), le 

personnel aide-

soignant en poste 

Recommandation 

levée  
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compose le numéro des 

services d’urgence en 

cas de besoin, comme 

dans la plupart des 

EHPAD. La procédure 

de gestion des 

urgences médicales en 

vigueur au sein de 

l’Etablissement - 

distinguant la conduite 

à tenir selon la 

présence ou non du 

personnel infirmier - 

est jointe au présent 

envoi. L’Etablissement 

n’a pas été intégré par 

l’ARS dans le dispositif 

expérimental 

d’infirmière de nuit mis 

en œuvre au niveau de 

l’hôpital de Rodez car il 

est juste à la limite de 

la zone géographique 

d’expérimentation. Une 

astreinte de nuit 

infirmier organisée 

directement par 

l’Etablissement n’est 

par ailleurs pas 

supportable 

financièrement pour les 

mêmes raison que 



ARS Occitanie 
EHPAD ST DOMINIQUE – Contrôle sur pièces du 18/03/2024 

Dossier  MS_2024_12_CP_16          P a g e  9 | 10 

rappelées ci-dessus. 

Enfin, en cas 

d’intervention lors 

d’une astreinte la nuit, 

le repos minimal de 

onze heures 

consécutives exigé par 

le Code du travail à 

compter de la fin de 

l’intervention (V. C. 

trav., art. L.3131-1 et 

circ. DRT no2003-06 du 

14 avril 2003, fiche n°8) 

ne permet pas une 

reprise de poste le 

matin, ce qui n’est pas 

gérable en termes 

d’organisation et de 

continuité des soins, 

compte tenu de 

l’effectif infirmier de 

l’Etablissement. 

Remarque 4 :  
La structure déclare ne pas avoir de 
procédure de prévention du risque 
iatrogénie. 
 

Prise en charge 

médicamenteuse 

en EHPAD : 

ANESM - Juin 

2017 

Recommandation 4 
Elaborer une procédure de 
prévention du risque 
iatrogénie. 
 
 

Délai : 6 mois. 
 

Une procédure est 

jointe au présent envoi. 

Recommandation 

levée  

Remarque 5 :  

La structure déclare ne pas avoir 

signé des conventions de 

 Recommandation 5 :  
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat avec 

Délai : 

effectivité fin 

2024 

 

L’intervention de 

l’équipe mobile de 

soins palliatifs au sein 

de l’EHPAD est prévue 

Recommandation 

levée  
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partenariat avec une unité de soins 

palliatifs et/ou une EMSP. 

 

une unité de soins palliatifs 
et/ou une EMSP.  
 
 

par la convention 

générale conclue avec 

le CHG de Rodez jointe 

au présent envoi (V. 

article 5). 

 


